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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
AU TITRE DE LA LSF – EXERCICE 2012 

(Code Monétaire et Financier, art. L. 621-18-3 ; Code de Commerce, art. L. 225-37) 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les sociétaires, 
 
En complément du rapport de gestion établi par le Conseil d’administration, je vous rends compte, dans le présent 
rapport annexe, des conditions de préparation et d’organisation des travaux de ce dernier ainsi que des procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de 
France. 
 
Il est précisé que le présent rapport a été établi sur la base, notamment, des travaux des responsables du Contrôle 
Périodique, du Contrôle Permanent, du Contrôle de la Conformité, de la Filière « risques » et de la Direction Financière. 
 
Il a été finalisé sur la base de la documentation et des reportings disponibles au sein de la Caisse régionale au titre du 
dispositif réglementaire de contrôle interne. En outre, des échanges réguliers portant sur le contrôle interne et les risques 
de la Caisse régionale, sont intervenus en cours d’exercice, entre le Président du Conseil d’administration, le Directeur 
Général et les responsables des fonctions de contrôle, notamment au sein du Conseil d’administration et du Comité 
d’audit (en particulier au moyen des présentations semestrielle et annuelle sur le contrôle interne et les risques). 
 
Enfin, le projet de rapport a été adressé au Comité d’audit qui a communiqué au Conseil d’administration ses 
observations sur la base des travaux réalisés dans le cadre de sa mission de suivi de l’efficacité du système de gestion des 
risques et du contrôle interne. 
 
Le présent rapport a ensuite été présenté pour approbation au Conseil d’administration lors de sa séance du 28 janvier 
2013 et sera rendu public. 
 
 
I. PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 
 

Les principes de gouvernance de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France résultent des 
articles du Code Monétaire et Financier propres aux Caisses de Crédit Agricole Mutuel et de la loi 47-1775 du 10 
septembre 1947 portant statut de la coopération. 
 
La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France, du fait de son statut coopératif, ne peut appliquer 
dans son intégralité les principes de gouvernement d’entreprise issus du rapport AFEP-MEDEF en raison des 
spécificités tenant à son organisation ainsi qu'à sa structure, liées au statut coopératif. 
 
En effet, les Caisses régionales de Crédit Agricole Mutuel répondent à un corps de règles adapté à leur double 
statut de société coopérative et d'établissement de crédit et notamment : 

- aux articles L. 512-20 et suivants du Code Monétaire et Financier relatifs au Crédit Agricole,  
- aux dispositions de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, 
- aux articles L. 231-1 et suivants du Code de Commerce relatifs aux sociétés à capital variable, 
-  à la réglementation bancaire contenue dans les articles L. 511-1 et suivants du Code Monétaire et 

Financier,  
- aux dispositions du Règlement Général de l’AMF pour les Caisses régionales qui émettent des titres admis 

aux négociations sur un marché règlementé,  
- ainsi qu’aux dispositions non abrogées de l’ancien livre V du Code Rural. 

 
A titre d’exemples : 

-  les Directeurs Généraux sont nommés par le Conseil d’administration et leur nomination doit être 
approuvée par Crédit Agricole S.A. en qualité d’organe central du réseau ; 

- pour caractériser l’indépendance des administrateurs des Caisses régionales, des critères spécifiques ont été 
définis au cours de l’exercice 2009 en s’appuyant sur les travaux de place effectués par le Groupement 
National de la Coopération pour les administrateurs de sociétés coopératives, tout en prenant en 
considération le caractère normal et courant de la relation bancaire entre la Caisse régionale et son 
administrateur.  
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1. PRESENTATION DU CONSEIL  
 
1.1 Composition du Conseil  
 

La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France est administrée par un Conseil d’administration 
composé en 2012, de 24 membres désignés par l’Assemblée Générale parmi les sociétaires ou les personnes ayant 
vocation à devenir sociétaire.  
 
Le Conseil d’administration oriente l’entreprise en veillant à la qualité de la réponse qu’elle apporte aux besoins de 
ses sociétaires et clients, tant sur un plan individuel que sur un plan collectif à travers la contribution de l’entreprise 
au développement économique. Il porte les intérêts de l’entreprise et veille à sa pérennité. Il exprime la vision de 
l’entreprise sur la mission qui est la sienne dans son environnement. Il définit les positions d’actionnaire dans le 
groupe Crédit Agricole. 
 
Conformément aux statuts du Conseil d’administration, les administrateurs se répartissent géographiquement de 
manière équilibrée entre le département du Nord (12) et celui du Pas de Calais (11), et comprennent également un 
représentant du Crédit Agricole de Belgique (Cf. annexe 1). 
 
L’indépendance des administrateurs de la Caisse régionale résulte : 

- de leur mode d’élection démocratique : ils sont élus par l’Assemblée Générale, selon le principe un homme-
une voix, pour des mandats courts de trois ans avec un renouvellement par tiers tous les ans,  

- de leur qualité de sociétaire obligatoire, ils ont en effet un même intérêt commun à ce que leur société soit 
bien gérée, 

- de l'absence d'intérêt pécuniaire personnel au regard de la bonne marche de la société. En effet, dans les 
sociétés coopératives, les sociétaires même administrateurs n'ont aucun droit sur les réserves ni sur les 
résultats au-delà d'un intérêt légalement plafonné. Enfin, la fonction d’administrateur est bénévole (toute 
rémunération est légalement interdite par le Code Monétaire et Financier), ce qui démontre l'indépendance 
de ceux qui l’exercent. 

 
La modification de l'article L.225-37 du Code de Commerce a été opérée par la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011. 
Celle-ci, relative à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des Conseils d’administration et 
de surveillance, se limite aux sociétés ayant la forme de SA ou de SCA et ne s’applique pas aux Caisses régionales 
de Crédit Agricole Mutuel qui ne sont ni des SA, ni des SCA et sont donc en dehors du champ d'application de ce 
texte. 
En 2012, cinq femmes sont membres du Conseil d’administration de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel 
Nord de France, soit un pourcentage de féminisation du Conseil d’administration de 20,8%.  
 
L’âge moyen constaté des administrateurs est de 59,6 ans, l’âge maximum fixé statutairement étant de 70 ans à la 
date de l’Assemblée Générale de l’année civile. Cette limite d’âge a été modifiée par le Conseil d’administration de 
février 2012 dans le cadre de la révision de l’article 17 des statuts de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel 
Nord de France. Les administrateurs sont rééligibles dans le respect de cette limite. 
 
Chaque année, le Conseil d’administration élit son Président. Au cours de l’année 2012, la Présidence du Conseil 
d’administration est assurée par Monsieur Bernard PACORY. Il convient de noter que la fonction de Président est 
dissociée de la fonction de Directeur Général. 
 
Le Conseil d’administration constitue également son Bureau (selon les conditions prévues dans le Règlement 
intérieur) composé de 12 membres du Conseil. En 2012, le Bureau s’est réuni 31 fois. Ce Bureau travaille par 
délégation et sous le contrôle du Conseil d’administration. Sa mission principale est de préparer les travaux du 
Conseil d’administration, d’examiner les questions d’actualité ainsi que les questions urgentes et délicates. Le 
Conseil peut aussi lui confier des missions spécifiques, notamment en matière de contrôle des comptes, de contrôle 
interne et de préparation des orientations stratégiques. 

 
1.2 Rôle et fonctionnement général du Conseil 

 
Un Règlement intérieur élaboré par le Conseil d’administration précise les règles de fonctionnement des instances 
de la Caisse régionale, à savoir le Conseil d’administration composé d’élus de caisses locales, le Bureau du Conseil 
et les Comités des prêts. Ce Règlement intérieur est établi ou modifié par le Conseil d’administration statuant à la 
majorité des deux tiers des membres présents. 
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Au cours de l’année 2012, le Conseil d’administration s’est réuni à 12 reprises. Les principaux thèmes abordés sont 
les suivants :  

 
Principaux thèmes abordés Fréquence des thèmes abordés  

Informations sur les participations et Filiales 31 

Activités commerciales / Résultats commerciaux 27 

Situation et maîtrise des risques / Contrôle interne 25 

Administration et organisation de la Caisse régionale 19 

Informations Groupe 15 

Politique financière et résultats sociaux et consolidés 11 

 
Une participation active des administrateurs a été observée tout au long de l’année, avec un taux d’assiduité de 
l’ordre de 85%. Lors des réunions, le Conseil d’administration est périodiquement informé par l’exécutif des 
engagements de la Caisse régionale, ainsi que de sa situation financière, notamment au travers de la présentation 
trimestrielle des comptes sociaux et consolidés. 
 
Par ailleurs, plusieurs administrateurs exercent également des mandats dans les sociétés du Groupe (Crédit Agricole 
de Belgique, Nord de France Immobilier, Nord Capital Investissement, Foncière de l’Erable…) ou participent aux 
Comités des prêts.  
 
Dans le cadre du dispositif déontologique mis en place au sein de la Caisse régionale, les membres du Conseil 
d’administration qui sont déclarés Initiés Permanents sur le titre Certificat Coopératif d’Investissement de la Caisse 
régionale Nord de France (CCI) ainsi que le Président et les Vice-Présidents qui sont déclarés Initiés Permanents 
sur le titre Crédit Agricole S.A, doivent impérativement respecter des fenêtres d’ouverture pour effectuer des 
transactions sur ces valeurs, que ce soit pour leur compte propre ou dans le cadre d’un mandat confié. 
 
Les membres du Conseil d’administration ont en outre l’interdiction d’effectuer des transactions sur les titres des 
sociétés pour lesquelles ils détiennent des informations privilégiées.  
 
Dans le cadre de l’octroi de prêts aux administrateurs de la Caisse régionale, les personnes concernées sont invitées 
à ne pas participer à la délibération et ne prennent pas part au vote.  
 
Au-delà, il est rappelé en fin de séance de chaque Conseil d’administration qu’un devoir de discrétion et 
d’abstention s’impose à toute personne ayant reçu des informations concernant la Caisse régionale, ses filiales ou 
les entreprises cotées clientes de la Caisse régionale, tant que ces informations n’ont pas été rendues publiques.  
 
Enfin, la modification des statuts et la nomination des administrateurs sont du ressort de l'Assemblée Générale où 
chaque sociétaire porteur de parts à un nombre de voix égal quel que soit le montant de sa souscription. Les titres 
susceptibles de faire l'objet d'une OPA (CCI) n'ont pas de droit de vote. Une OPA n’aura donc aucune conséquence 
sur la composition du conseil. Par ailleurs, les parts sociales dont la cession est soumise à agrément par le Conseil 
ne peuvent être acquises dans le cadre d’une OPA. 
 
Évaluation des performances du Conseil 

 
Une réflexion a été menée par les membres du Conseil d'administration lors du séminaire du 21 septembre dernier 
sur : 

- l’analyse des décisions prises en 2012 et leur projection sur 2013, 
- la gouvernance, tant au niveau régional qu’au niveau des Caisses locales, notamment dans la perspective du 

Congrès des Administrateurs de juin 2013. 
 
Au-delà, les quatre commissions d’élus créés en 2011, sur les thèmes Agriculture et agro-alimentaire, 
Aménagement du territoire, Economie, Mutualisme, destinés à renforcer le positionnement de la Caisse régionale 
sur certains marchés, ont poursuivi leurs travaux au cours de l'année 2012. Ces commissions, qui se réunissent 
trimestriellement, sont composées de 15 à 20 membres chacune (administrateurs de la Caisse régionale et 
présidents de caisses locales), sont présidées par un membre du Bureau et animées par un cadre de Direction.  
Enfin, pour renforcer la compétence des membres du Conseil d'administration, un dispositif de formation a été mis 
en place. Ainsi, les nouveaux administrateurs sont systématiquement formés lors de leur arrivée. Les membres du 
Bureau bénéficient périodiquement, et à tour de rôle, d'une formation dédiée. Au-delà, un catalogue récapitulant les 
formations disponibles est mis à la disposition des administrateurs qui peuvent ainsi sélectionner celle qui leur 
convient le mieux.  
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Enfin, une formation destinée à l'ensemble des membres du Conseil a été réalisée en 2012 sur le thème de la 
stratégie d’entreprise. Celle-ci a été complétée par un séminaire sur la situation de la Caisse régionale et sa 
stratégie, auquel ont également participé le Directeur Général et les Directeurs Généraux Adjoints. 

 
 

1.3 Conventions « réglementées »  
 
Au cours de l’année 2012, trois nouvelles conventions réglementées ont été autorisées par le Conseil 
d’administration de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France : 

- le Conseil d’administration du 25 juin 2012 a validé la mise en place d’une convention de prêt d’actions de 
Nord Capital Investissement au profit d’un représentant de la Caisse régionale,  

- le Conseil d’administration du 24 septembre 2012 a également autorisé la mise en place de deux 
conventions de prêt d’action Foncière de l’Erable au profit dans chaque cas d’un représentant de la Caisse 
régionale. 

 
Au-delà, deux conventions réglementées précédemment autorisées se sont poursuivies en 2012. Celles-ci 
concernent  les prêts d’actions de Nord Capital Investissement à deux représentants de la Caisse régionale. 
 
Il convient de noter que les caractéristiques des conventions sont retranscrites dans les procès-verbaux du Conseil 
d’administration.   
 
La Caisse régionale se conforme strictement aux dispositions législatives (articles L.225-38 et suivants du Code de 
Commerce) en matière de convention réglementée et ainsi, conformément aux dispositions légales, ces conventions 
ont été transmises aux Commissaires aux Comptes qui présenteront leur rapport spécial sur ce point, à l’Assemblée 
Générale. 

 
1.4 Code de gouvernement d’entreprise – rémunération des dirigeants et mandataires sociaux  

 
Le conseil d’administration de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France, lors de sa séance du 
15 décembre 2008 a adhéré aux recommandations du rapport AFEP/MEDEF d’octobre 2008 relatives aux 
rémunérations des mandataires sociaux, en tenant compte, pour leurs modalités d’application, des spécificités de 
l’organisation du groupe Crédit Agricole. 
 
Le Crédit Agricole est constitué de Caisses régionales, sociétés coopératives, et d'une société anonyme cotée, 
Crédit Agricole S.A., structure nationale chargée, en qualité d’organe central, entre autres missions du contrôle du 
bon fonctionnement du réseau constitué notamment par les Caisses régionales et leurs filiales. Dans ce cadre, le 
Code Monétaire et Financier confie à Crédit Agricole S.A. des missions de surveillance dont celle de l'agrément de 
la nomination des Directeurs Généraux des Caisses régionales. Les dirigeants, agréés par l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel en tant que dirigeants responsables sont le Président du Conseil d'administration et le Directeur Général. 
Le capital des Caisses régionales est majoritairement détenu par les Caisses Locales, elles aussi sociétés 
coopératives, qui leurs sont affiliées, ce qui les rend non opéables, et par Crédit Agricole S.A. 
 
Outre les missions confiées à Crédit Agricole S.A. en sa qualité d’organe central, le groupe s’est doté de règles 
collectives, homogènes pour l’ensemble des Caisses régionales. Elles portent sur les conditions d'habilitation et de 
nomination des Directeurs Généraux et des cadres de direction, leur politique de rémunération et leur régime de 
retraite. Ces règles obéissent aux recommandations du rapport AFEP/MEDEF d’octobre 2008, relatives aux 
rémunérations, exception faite de celles expliquées ci-après et qui s’inscrivent dans l’organisation spécifique des 
Caisses régionales de Crédit Agricole, sociétés coopératives. 
 
Les Directeurs Généraux sont nommés par le Conseil d'administration, sur proposition du Président. Le candidat 
doit être inscrit sur une liste d'aptitude. Il doit avoir pour cela exercé préalablement des fonctions de cadre de 
direction dans une Caisse régionale ou une autre entité du groupe. En outre, conformément au Code Monétaire et 
Financier, la nomination d’un Directeur Général doit être approuvée par le Conseil d’administration de Crédit 
Agricole S.A. Le Directeur Général peut, à tout moment, être révoqué par le Conseil d’administration de sa Caisse 
régionale. Il peut aussi être révoqué par décision du Directeur Général de Crédit Agricole S.A. prise après avis de 
son Conseil d’administration. 
 
Le statut de Directeur Général de Caisse régionale est régi par un corps de règles homogènes fondant la cohérence 
et l’équité des conditions en vigueur sur tout le territoire. 
 
En cas de révocation d’un Directeur Général de Caisse régionale, ce dernier peut bénéficier, d’une indemnité 
prévue par les règles nationales. 
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Le Président de Caisse régionale bénéficie d’une indemnité compensatrice de temps passé. Les principes et les 
règles arrêtés pour déterminer cette indemnité sont fixés sur le fondement du Code Monétaire et Financier et 
calculés annuellement selon des recommandations nationales applicables à toutes les Caisses régionales.  
 
L’indemnité versée au Président de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France est fixée 
forfaitairement à un montant mensuel de 6 300 €. Le Président de Caisse régionale ne bénéficie pas d’indemnité de 
départ. En outre, pendant la durée de l’exercice de son mandat, le Président dispose d’un véhicule de fonction. 
 
Lors du Conseil d’administration de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France du 26 septembre 
2011, le Président a rappelé la règlementation pour les établissements de crédit (article L511-41-1 A du Code 
Monétaire et Financier créé par la loi du 22 octobre 2010) obligeant ces derniers à créer un Comité de 
rémunération.  
 
Dans le souci de prendre en compte : 

• l’organisation spécifique de notre Groupe où la loi donne un rôle à l’organe central quant à la nomination et 
à la rémunération des Directeurs Généraux,  

• l’absence dans la Caisse régionale de salariés, professionnels des marchés financiers, dont les activités sont 
susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’exposition aux risques de l’entreprise, 

• l’existence de la Commission Nationale de Rémunération des cadres de Direction de Caisses régionales, 
le Conseil a accepté que la Commission Nationale de Rémunération « fasse office de Comité de rémunération » de 
la Caisse régionale, sachant que la composition de cette Commission ainsi que ses missions ont évolué afin de tenir 
compte de ce nouveau dispositif législatif. 
 
La rémunération des Directeurs Généraux de Caisses régionales est encadrée par des règles collectives et est 
soumise à l'approbation du Directeur Général de Crédit Agricole S.A., conformément au Code Monétaire et 
Financier, après avis de la Commission Nationale de Rémunération sur leur rémunération fixe et sur leur 
rémunération variable.  
Comme précisé ci-dessus, la composition de cette commission a été modifiée en 2011, elle est désormais composée 
de trois membres ès qualité représentant le Directeur Général de Crédit Agricole S.A., de trois Présidents de Caisse 
régionale et du Directeur Général de la F.N.C.A.  
 
Cette commission donne aussi un avis sur la rémunération fixe des Directeurs Généraux Adjoints de Caisses 
régionales.  
 
La rémunération des Directeurs Généraux se compose d’une rémunération fixe. Elle comprend aussi une 
rémunération variable comprise, dans le cadre des règles collectives, entre 0 et 45% de sa rémunération fixe sur 13 
mois et versée annuellement après l’Assemblée Générale. Cette rémunération variable approuvée par le Directeur 
Général de Crédit Agricole S.A., est fondée sur des critères de performance appréciés par rapport à la situation 
financière, à la qualité du pilotage et de la gouvernance de la Caisse régionale dont les risques. L’approbation par le 
Directeur Général de Crédit Agricole S.A. intervient après celle des comptes individuels des Caisses régionales et 
la tenue des Assemblées Générales Ordinaires.  
 
La rémunération versée au Directeur Général de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France en 
2012 est de 264 500€ au titre de la rémunération fixe. En outre, le Directeur Général bénéficie d’avantages en 
nature : un véhicule de fonction et un logement de fonction. 
 
Le Président et le Directeur Général bénéficient de régimes de retraite supplémentaire souscrits au niveau national, 
l’un concernant l’ensemble des Présidents et l’autre les Directeurs Généraux, les Directeurs Généraux Adjoints et 
les Directeurs. Ces régimes prévoient le versement d’une pension sous réserve d’être en activité dans le groupe 
Crédit Agricole à 60 ans minimum. Les droits à pension sont calculés prorata temporis sur la base de l’ancienneté 
dans la fonction. Afin de pouvoir disposer de la retraite supplémentaire à taux plein, le Président et le Directeur 
Général doivent justifier d’une ancienneté minimale dans leur fonction respective, de 12 ans pour le Président et de 
15 ans en tant que cadre de direction pour le Directeur Général.  
Les conditions pour bénéficier de ce régime de retraite supplémentaire à taux plein passent de 60 à 62 ans et/ou 41 
années de cotisation. Ces modifications seront effectives pour tous les Directeurs Généraux au terme d’une période 
transitoire qui concerne les millésimes de naissance de 1952 à 1955.   
 
Le Président et le Directeur Général de Caisse régionale ne bénéficient pas, au titre de leurs fonctions dans la 
Caisse, de stock-options, d’actions de performance ou de jetons de présence. 
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Tableau de synthèse des rémunérations (1) et des options et actions attribuées à chaque dirigeant 
mandataire social 

 Exercice 2011 Exercice 2012 

Président : M. Bernard PACORY 

Rémunérations fixes (1) dues au titre de l'exercice  50 640 75 690 

Rémunérations variables dues au titre de l'exercice Néant Néant 

Rémunération exceptionnelle Néant Néant 

Avantage en nature Véhicule de 
fonction 

Véhicule de 
fonction 

Jetons de présence Néant Néant 

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice  Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de 
l'exercice  

Néant Néant 

 
(1) Indemnité compensatrice du temps passé 

 

Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant 
mandataire social 

 Exercice 2011 Exercice 2012 

Directeur Général : M. François MACÉ  

Rémunérations fixes dues au titre de l'exercice   264 500 

Rémunérations variables dues au titre de l'exercice  ND* 

Rémunération exceptionnelle  Néant 

Avantage en nature  Logement et 
véhicule de 
fonction 

Jetons de présence  Néant 

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice   Néant 

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de 
l'exercice  

 Néant 

 
     * Non Disponible 
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Dirigeants 
mandataires 
sociaux 

 
 

Contrat de 
travail 

 

 
 

Régime de retraite 
Supplémentaire 

 
Indemnités ou 

avantages dus ou 
susceptibles 
d'être dus à 
raison de la 

cessation ou du 
changement de 

fonctions 
 

 
 

Indemnités 
relatives à une 
clause de non 
concurrence 

Président 
- Nom : Bernard PACORY 
- Date début Mandat : 
 22/04/2011 
- Date de renouvellement du 
mandat d’administrateur : 
De 2003 à 2011 : Vice-
Président de la CR Nord de 
France 
De 2002 à 2003 : administrateur 
de la CR Nord de France 
De 1993 à 2002 : administrateur 
de la CR du Nord 

 
 

Non 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

Non 

Directeur Général 
Nom : François MACÉ 
Date de prise de fonction dans 
la Caisse régionale : 01/02/2012 
 

 
 

Oui 
 
 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

Non 

 
 
2. PRESENTATION DE L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DES COMITES  

 
Le Comité d’audit 
 
Le Conseil d’administration, dans sa séance du 25 juillet 2011, a validé la création d’un Comité d’audit afin que 
cette fonction ne soit plus exercée par substitution du Conseil d’administration. Cette nouvelle entité est composée 
de huit administrateurs (Cf. annexe 2), hors Président, dont un doit présenter des compétences particulières en 
matière financière ou comptable.  
 
Les membres du Comité d’audit sont considérés comme indépendants dans la mesure où ils ne sont pas 
représentants des actionnaires. Plusieurs d’entre eux disposent de connaissances dans les domaines financier et 
comptable en leur qualité de chef d’entreprise ou d’expert-comptable. Au-delà, les membres du Comité d’audit 
bénéficient d’une information continue dans les domaines financiers et comptables, en fonction des thèmes 
abordés. Par ailleurs, des documentations spécifiques sont régulièrement remises aux membres du Comité d’audit. 
 
Les missions légales incombant au comité d’audit sont inscrites dans l’article L823-19 du Code de Commerce, tel 
que rapporté littéralement ci-dessous : 
« Sans préjudice des compétences des organes chargés de l’administration, de la direction et de la surveillance, ce 
comité est notamment chargé d’assurer le suivi : 

a) du processus d’élaboration de l’information financière ; 
b) de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques ; 
c) du contrôle légal des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés par les 

Commissaires aux Comptes ; 
d) de l’indépendance des Commissaires aux Comptes. Il émet une recommandation sur les 

Commissaires aux Comptes proposés à la désignation par l’Assemblée Générale ou l’organe 
exerçant une fonction analogue. 

 
Il rend compte régulièrement à l’organe collégial chargé de l’administration ou à l’organe de surveillance de 
l’exercice de ses missions et l’informe sans délai de toute difficulté rencontrée. » 
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Il assure également, en vertu de l’article L 511-46 du Code Monétaire et Financier, « le suivi de la politique, des 
procédures et des systèmes de gestion des risques ».  
 
Le Comité d’audit agit sous la responsabilité exclusive et collective des membres du Conseil d’administration. Il 
prépare ses décisions mais ne reprend aucune de ses attributions. Il formule des propositions ou recommandations à 
l’attention du Conseil d’administration (alerte et demande d’informations).  
 
Le Comité d’audit compte des invités permanents : le Responsable du Contrôle Permanent et des Risques, le 
Responsable du Contrôle Périodique (Audit Interne), le Directeur Financier. Peuvent aussi être invités en fonction 
des sujets traités : le Président et le Directeur Général, les Commissaires aux Comptes (comptes semestriels et 
annuels) et les fonctions de contrôle spécialisées (CCR, RCC, RSSI, RPCA). 
 
Au cours de l’année 2012, le Comité d’audit de la Caisse régionale Nord de France s’est réuni cinq fois. Le taux de 
participation s’élève à 72%. 
 
Au cours de ces séances, les principaux thèmes suivants ont été présentés : 

• les comptes sociaux et consolidés, y compris l’avis des Commissaires aux Comptes, 
• l’activité de contrôle interne (y compris présentation du rapport du Président et du rapport annuel de 

contrôle interne, 
• le dispositif de mesure et de surveillance des risques, dossiers spécifiques, 
• la synthèse des activités du contrôle permanent, du contrôle périodique, 
• la cartographie des risques et le pilier 2 de Bâle II, 
• bilan des modalités de fonctionnement du Comité d’audit. 

 
Les Comités des prêts 
 

Ils sont composés des membres du Bureau du Conseil d’administration et de représentants de la Direction Générale 
(Cf. annexe 3) et sont chargés d’examiner les demandes de prêts. Deux administrateurs du Conseil d’administration 
non membres de ces comités y participent par roulement. 
Ces Comités des prêts se réunissent selon une périodicité hebdomadaire pour décider de l’octroi ou non des crédits 
qui dépassent la délégation des trois Directeurs en charge des crédits (Particuliers – Agriculteurs et Professionnels – 
Entreprises).  
Ces Comités des prêts se sont tenus à 44 reprises au cours de l’exercice 2012. 
 
Concernant les comptes et l’audit interne,  
 
Le Directeur Financier et le Directeur des Risques et des Contrôles Permanents, en représentation de l’ensemble 
des fonctions de Contrôle Interne, rendent régulièrement compte au Conseil d’administration du suivi de leurs 
activités respectives (présentation des résultats sociaux et consolidés, de la gestion des risques et des rapports de 
contrôle interne) en présence des deux Commissaires aux Comptes. Ces derniers ont été renouvelés par 
l’Assemblée Générale du 21 avril 2008 sur proposition du Conseil d’administration, pour une durée de six ans. 

 
3  POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DELEGATION AU DIRECTEUR GENERAL 

 
Conformément à la loi sur la coopération et aux statuts, le Conseil d’administration a tous les pouvoirs pour agir au 
nom de la Caisse régionale et faire ou autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet social. Il peut 
déléguer tout ou partie de ses pouvoirs.  
 
Le Conseil d’administration nomme le Directeur Général à qui il délègue, pour l’exécution de ses propres décisions 
et celle de l’Assemblée Générale, tout ou partie de ses pouvoirs.  
 
En date du 27 janvier 2012, le Conseil d’administration a conféré à Monsieur François MACÉ, Directeur Général, 
l’ensemble des pouvoirs nécessaires au fonctionnement de l’entreprise et ceci à compter du 1er février 2012. 
Précédemment, ces pouvoirs avaient été accordés par le Conseil d’administration du 21 novembre 2011 à Monsieur 
Jacques DURAND qui avait assuré la fonction de Directeur Général par intérim du 3 décembre 2011 au 31 janvier 
2012. 
 
En matière de distribution de crédit, une délégation financière a été donnée au Directeur Général et aux Directeurs 
Généraux Adjoints pour accorder des crédits dans le cadre d’un plafond d’encours, par entité emprunteuse, quel 
que soit le marché, à concurrence respectivement de huit millions d’euros et de cinq millions d’euros. 
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Concernant les acquisitions et les ventes d’immeubles pour le compte de la Caisse régionale, le Conseil 
d’administration a donné délégation au Directeur Général pour les opérations à concurrence de 750.000 euros. 
 
Au-delà de ces limites, le Conseil d’administration est seul compétent. 
 

* * * 
 
II. PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES 

 
Définition du dispositif de contrôle interne 
 
Le dispositif de contrôle interne est défini, au sein du Groupe Crédit Agricole, comme l’ensemble des dispositifs 
visant la maîtrise des activités et des risques de toute nature et permettant d’assurer la régularité, la sécurité et 
l’efficacité des opérations, conformément aux références présentées au point 1 ci-après.  
 
Ce dispositif et ces procédures comportent toutefois des limites inhérentes à tout dispositif de contrôle interne, du 
fait notamment de défaillances techniques ou humaines. 
 
Il se caractérise par les objectifs qui lui sont assignés :  

-     application des instructions et orientations fixées par la Direction Générale ;  
- performance financière, par l’utilisation efficace et adéquate des actifs et ressources du Groupe ainsi que la 

protection contre les risques de pertes ;  
- connaissance exhaustive, précise et régulière des données nécessaires à la prise de décision et à la gestion 

des risques ; 
- conformité aux lois et règlements et aux normes internes ;  
- prévention et détection des fraudes et erreurs ;  
- exactitude, exhaustivité des enregistrements comptables et établissement en temps voulu d’informations 

comptables et financières fiables. 
 
Les dispositifs mis en œuvre dans cet environnement normatif procurent un certain nombre de moyens, d’outils et 
de reportings au Conseil, à la Direction Générale et au management notamment, permettant une évaluation de la 
qualité des dispositifs de contrôle interne mis en œuvre et de leur adéquation (système de Contrôle permanent et 
périodique, rapports sur la mesure et la surveillance des risques, plans d’actions correctrices, …). 
 
Les effectifs des trois fonctions de contrôle s’élèvent à 40,5 ETP au 31/12/2012. 
 
Il est rappelé que le dispositif de contrôle interne mis en œuvre par la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel 
Nord de France s’inscrit dans un cadre de normes et de principes rappelés ci-dessous et déclinés d’une façon 
adaptée aux différents niveaux du Groupe Crédit Agricole afin de répondre au mieux aux obligations 
réglementaires propres aux activités bancaires. 
 

1. TEXTES DE REFERENCE EN MATIERE DE CONTROLE INTERNE 
 
Le contrôle interne s’appuie sur :  
 

• des références internationales : 
Celles-ci sont émises notamment par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire. 

 
• des références légales et réglementaires :  

- le Code Monétaire et Financier, Règlement 97-02 modifié relatif au contrôle interne des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement ;  

- le recueil des textes réglementaires relatif à l’exercice des activités bancaires et financières (établi par la 
Banque de France et le CCLRF) ;  

- le Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 

• des références propres au Crédit Agricole : 
- les recommandations du Comité Plénier de Contrôle Interne des Caisses régionales ; 
- le Corpus et procédures relatives notamment à la comptabilité (plan comptable du Crédit Agricole), à la 

gestion financière, aux risques et aux contrôles permanents ; 
- la Charte de déontologie du Groupe Crédit Agricole. 
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• des références internes à la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France : 
Afin de rappeler l’organisation et les responsabilités des différents acteurs du contrôle interne au sein de la 
Caisse régionale, la Charte de Contrôle Interne, actualisée en mars 2012, est mise à disposition de l’ensemble 
des salariés de la Caisse régionale. Il en est de même pour la charte comptable, actualisée en mars 2010, qui 
définit les principes d’organisation et de contrôle comptable mis en place au sein de la Caisse régionale, dans 
le cadre des normes du Groupe Crédit Agricole. 
Enfin, les dispositions générales relatives à la déontologie professionnelle et les règles s’appliquant au 
personnel sensible sont rappelées dans le Règlement intérieur de la Caisse régionale. 

 
2. PRINCIPES D’ORGANISATION DU DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 
 
2.1 Principes fondamentaux 

 
Les principes d’organisation et les composantes du dispositif de contrôle interne de la Caisse régionale de la Caisse 
régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France et communs à l’ensemble des entités du Groupe Crédit 
Agricole recouvrent des obligations en matière :  

• d’information de l’organe délibérant (stratégies risques, limites fixées aux prises de risques et utilisation 
de ces limites, activité et résultats du contrôle interne) ; 

• d’implication directe de l’organe exécutif dans l’organisation et le fonctionnement du dispositif de 
contrôle interne ; 

• de couverture exhaustive des activités et des risques, de responsabilité de l’ensemble des acteurs ; 
• de définition claire des tâches, de séparation effective des fonctions d’engagement et de contrôle, de 

délégations formalisées et à jour ; 
• de normes et procédures, notamment en matière comptable, formalisées et à jour. 

 
Ces principes sont complétés par : 

• des dispositifs de mesure, de surveillance et de maîtrise des risques : de crédit, de marché, de liquidité, 
financiers opérationnels ou comptables (traitements opérationnels, qualité de l’information financière et 
comptable, processus informatiques), risques de non-conformité et risques juridiques ;  

• un système de contrôle, s’inscrivant dans un processus dynamique et correctif, comprenant des 
contrôles permanents réalisés par les unités opérationnelles ou par des collaborateurs dédiés, et des 
contrôles périodiques. 

 
2.2 Pilotage du dispositif 

 
Afin de veiller à la cohérence et à l’efficacité du dispositif de contrôle interne et au respect des principes énoncés 
ci-dessus sur l’ensemble du périmètre de contrôle interne de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de 
France, trois responsables distincts du Contrôle périodique (Audit-Contrôle Périodique), du Contrôle permanent et 
du Contrôle de la conformité ont été désignés. Les Responsables du Contrôle périodique et du Contrôle permanent 
sont directement rattachés au Directeur Général de la Caisse régionale et rapportent notamment à son Conseil 
d’administration. 

 
Par ailleurs, conformément à l’arrêté du 19/01/2010 modifiant le Règlement 97-02, le Directeur des Risques et des 
Contrôles Permanents a été désigné responsable de la filière « risques ».  
 
Il a notamment vocation à alerter les organes exécutif et délibérant de toute situation pouvant avoir un impact 
significatif sur la maîtrise des risques. 
 
La cartographie des risques de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France a été actualisée au 30 
juin 2012. Les résultats ont été présentés au Comité d’audit ainsi qu’au Comité de Contrôle Interne. Cette 
cartographie a ainsi permis d’identifier, sur différents thèmes, les points forts du dispositif de contrôle interne ainsi 
que les axes d’amélioration. La cartographie du second semestre, permettant de couvrir l’ensemble de l’exercice 
2012, est en cours de finalisation. 

 
2.3 Rôle de l’organe délibérant : Conseil d’administration 

 
L’organe délibérant est informé de l’organisation, de l’activité et des résultats du contrôle interne. Il est impliqué 
dans la compréhension des principaux risques encourus par l’entreprise. A ce titre, il est régulièrement informé des 
limites globales fixées en tant que niveaux acceptables de ces risques. Les niveaux d’utilisation de ces limites lui 
sont également communiqués. 
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En outre, il est informé par l’organe exécutif et par les trois responsables des fonctions de contrôle, de l’activité et 
des résultats du contrôle interne. Ainsi, il approuve l’organisation générale de l’entreprise ainsi que celle de son 
dispositif de contrôle interne. 
 
En application du Règlement 97-02, le dispositif de surveillance par l’organe délibérant est le suivant : 

• principe de reporting auprès des organes de gouvernance sur l’efficacité des systèmes de contrôle interne 
et de gestion des risques, ainsi que sur les incidents révélés par ces systèmes, 

• en cas de survenance d’incidents significatifs, des modalités d’information ont été mises en place pour 
assurer l’information des organes exécutifs et délibérants. Ces modalités sont fixées dans une procédure 
dédiée. 

 
Outre les informations qui lui sont régulièrement transmises, il dispose du rapport annuel sur le contrôle interne qui 
lui est systématiquement communiqué, conformément à la réglementation bancaire et aux principes du Groupe 
Crédit Agricole.  
 
Le Comité d’audit se réunit spécifiquement afin d’assister l’organe délibérant dans l’exercice de sa mission. 
Une présentation semestrielle des missions réalisées par les différentes instances de contrôle arrêtées au 30 juin 
2012 a, par ailleurs, été réalisée au Comité d’audit du 23 octobre 2012. Une synthèse de cette présentation a été 
effectuée lors du Conseil d’administration du 26 octobre 2012. 
 
Le rapport annuel sur le contrôle interne relatif à l’exercice 2012 sera présenté au Conseil d’administration du 25 
mars 2013 et sera transmis aux Commissaires aux Comptes.  

 
2.4 Rôle de l’organe exécutif 

 
Le Directeur Général est directement impliqué dans l’organisation et le fonctionnement du dispositif de contrôle 
interne. Il s’assure que les stratégies et limites de risques sont compatibles avec la situation financière (niveaux des 
fonds propres, résultats) et les stratégies arrêtées par l’organe délibérant. 
 
Le Directeur Général définit l’organisation générale de l’entreprise et s’assure de sa mise en œuvre efficiente par 
des personnes compétentes. En particulier, il fixe clairement les rôles et responsabilités en matière de contrôle 
interne et lui attribue les moyens adéquats. 

 
Il veille à ce que des systèmes d’identification et de mesure des risques, adaptés aux activités et à l’organisation de 
l’entreprise, soient adoptés. Il veille également à ce que les principales informations issues de ces systèmes lui 
soient régulièrement reportées. 
 
Il s’assure que le dispositif de contrôle interne fait l’objet d’un suivi permanent, destiné à vérifier son adéquation et 
son efficacité. Il est informé des principaux dysfonctionnements que le dispositif de contrôle interne permet 
d’identifier et des mesures correctrices proposées, notamment dans le cadre du Comité de Contrôle Interne qui se 
réunit trimestriellement sous la présidence du Directeur Général. 

 
2.5 Contrôle interne consolidé : Caisses locales et filiales 

 
Conformément aux principes du Groupe, le dispositif de contrôle interne de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Mutuel Nord de France s’applique sur un périmètre large visant à l’encadrement et à la maîtrise des activités et à la 
mesure et à la surveillance des risques sur base consolidée. 
 
La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France s’assure de l’existence d’un dispositif adéquat au 
sein de chacune de ses filiales porteuses de risques afin de permettre une identification et une surveillance 
consolidée des activités, des risques et de la qualité des contrôles au sein de ces filiales, notamment en ce qui 
concerne les informations comptables et financières. 
Les principales filiales concernées sont le pôle immobilier (holding, les réseaux d’agences immobilières, la 
commercialisation de lots neufs, et leur entité des fonctions supports communes, SCI de portage, prescription 
immobilière, promotion immobilière, diagnostics immobiliers), le pôle capital risque (Nord Capital 
Investissement), le pôle presse et le pôle Crédit Agricole de Belgique.  
 
Le périmètre de contrôle interne comprend également l’ensemble des Caisses locales affiliées (cf. liste nominative 
en annexe 4 au présent rapport), pour lesquelles des diligences analogues sont réalisées. L’organisation et le 
fonctionnement des Caisses locales sont étroitement liés à la Caisse régionale et contrôlés par celle-ci. L’ensemble 
constitué de la Caisse régionale et des Caisses locales affiliées bénéficie d’un agrément collectif en tant 
qu’établissement de crédit. 
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3. DESCRIPTION SYNTHETIQUE DU DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE ET DE MAITRISE DES RISQUES AUXQUELS EST 

SOUMIS L’ENTREPRISE 
 
3.1 Mesure et surveillance des risques  

 
La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France met en œuvre des processus et dispositifs de 
mesure, de surveillance et de maîtrise de ses risques (risques de contrepartie, de marché, de placement et 
d’investissement, de taux d’intérêt global, de liquidité, opérationnels, comptables) adaptés à ses activités, ses 
moyens et à son organisation et intégrés au dispositif de contrôle interne. 
Ces dispositifs ont fait l’objet d’un renforcement dans le cadre de la démarche du groupe Crédit Agricole sur le ratio 
international de solvabilité « Bâle II ». 
 
Pour chaque facteur de risque, la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France a défini de façon 
précise et revoit au minimum chaque année les limites et procédures lui permettant d’encadrer, de sélectionner a 
priori, de mesurer, de surveiller et maîtriser les risques.  
 
Concernant les crédits, une limite globale fixe le cadre annuel dans lequel l’encours de crédit de la Caisse régionale 
doit s’inscrire et des limites opérationnelles déterminent le plafond maximum de risque net sur un emprunteur. Ces 
limites ont été présentées au Conseil d’administration. 
 
Au-delà, la Direction des Risques et Contrôles Permanents assure le suivi des dépassements de limites, de leur 
régularisation et du fonctionnement des comptes. Les principaux risques et portefeuilles font l’objet d’une revue 
mensuelle en comité, portant en particulier sur les dossiers « sensibles ». La correcte classification des créances au 
regard de la réglementation en vigueur (créances douteuses notamment), de même que l’adéquation du niveau de 
provisionnement aux niveaux de risques, sont examinés tous les mois par le Comité des Risques. 
 
Le dispositif de limites relatif au risque de marché entre dans les normes déterminées par Crédit Agricole S.A. Une 
limite globale de risque est définie sur la base de l’impact d’un scénario catastrophe, calculé selon les paramètres 
recommandés par le Groupe. Une estimation de la perte financière maximale (Var) est également réalisée chaque 
mois avec détermination d’un seuil d’alerte. Par ailleurs, les limites opérationnelles par type d’opérations, par classe 
comptable et par facteur de risque ont été actualisées. De même, des délégations opérationnelles par type 
d’opérations ont été renouvelées. 
 
Les méthodologies de mesure sont documentées et justifiées. Elles sont soumises à un réexamen périodique afin de 
vérifier leur pertinence et leur adaptation aux risques encourus. 
 
Les anomalies identifiées, les classifications comptables non conformes ainsi que les cas de non respect des limites 
globales ou des équilibres géographiques et sectoriels sont rapportés aux niveaux hiérarchiques appropriés. 
 
Enfin, le système de contrôle des opérations et des procédures internes a également pour objet : 

- de vérifier l’exécution dans des délais raisonnables des mesures correctrices décidées,  
- de vérifier l’adéquation des transactions réalisées avec les décisions prises dans les instances de 

gouvernance. 
 

Par ailleurs, la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France identifie, conformément au règlement 
97-02, les incidents significatifs en fonction : 

- des critères et seuils définis dans les procédures régissant les dispositifs de limites dans le domaine des 
risques de crédit ; 

- des critères et seuils qui ont été fixés afin d’identifier comme significatifs les incidents révélés par les 
procédures de contrôle interne et leurs modalités de mise en œuvre. 

 
La gestion du risque de liquidité s’inscrit dans le cadre du respect  des normes réglementaires (coefficient de 
liquidité standard à un mois) et des normes de Crédit Agricole S.A. (Limite Court Terme, concentration des 
échéances à Moyen Long Terme). La gestion de la liquidité est effectuée par le service Gestion Financière de la 
Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France. Un contrôle de second degré est effectué par l’unité 
Middle-Office, indépendante du service Gestion Financière, ainsi que par la Direction des Risques et Contrôles 
Permanents. La situation de la Caisse régionale en matière de risque de liquidité est revue à tout le moins 
mensuellement dans le cadre du Comité Financier présidé par le Directeur Général de la Caisse régionale. 
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3.2 Dispositif de Contrôle permanent 
 
Le dispositif de contrôles permanents s’appuie sur un socle de contrôles opérationnels et de contrôles spécialisés 
effectués par des agents exclusivement dédiés. 
 
Au sein des services / unités / directions / métiers, des manuels de procédures décrivent les traitements à réaliser 
ainsi que les contrôles permanents opérationnels afférents ; ils portent notamment sur le respect des limites, de la 
stratégie « risque », des règles de délégation, sur la validation des opérations, leur correct dénouement, etc. Toute 
mise à jour de procédures fait l’objet d’une révision des contrôles opérationnels attachés aux traitements concernés. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des modifications du Règlement 97-02 sur le contrôle interne, des unités 
spécialisées de Contrôle permanent de dernier niveau, indépendantes des unités opérationnelles, intervenant sur les 
principales familles de risques encourus par l’entité, sont regroupées sous l’autorité du Responsable des Risques et 
Contrôles permanents. Un Responsable du Contrôle de la Conformité est rattaché à celui-ci.  
 
Le plan de contrôles permanents, mis en œuvre sur le périmètre de contrôle interne, est élaboré, formalisé, mis à jour 
régulièrement sous la responsabilité de l’équipe Risques opérationnels et Contrôles permanents, en collaboration 
avec les experts métiers. 
 
Lorsqu’ils n’ont pas été intégrés dans les systèmes automatisés de traitement des opérations, les points à contrôler 
ont été exhaustivement recensés et sont régulièrement actualisés, en s’appuyant notamment sur la cartographie des 
risques opérationnels.  
 
Les résultats des contrôles sont formalisés, tracés par le biais de fiches de contrôle et font l’objet d’un reporting de 
synthèse périodique au niveau hiérarchique adéquat (directeurs d’agence, directeurs de secteur, responsables de 
service, Directeur de département et Comité de Contrôle Interne). Les responsables des fonctions de contrôle sont 
également destinataires des principaux reportings et il en est fait un compte rendu dans le rapport de contrôle interne 
destiné au Conseil d’administration, à Crédit Agricole S.A., aux Commissaires aux Comptes et à l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel. Les anomalies détectées par ces moyens font l’objet de plans d’actions correctrices. 
 
L’extension du dispositif à des filiales non encore couvertes se poursuit au fur et à mesure des acquisitions. Dans le 
cadre de la démarche Groupe, le plan d'action visant à renforcer le dispositif de contrôles permanents de la Caisse 
régionale a été mis en œuvre. 
 
Les procédures et les contrôles portent également sur les Caisses locales affiliées, dans le cadre du pouvoir général 
de tutelle exercé par la Caisse régionale sur leur administration et leur gestion.  Les contrôles de premier degré sont 
assurés par le Directeur d’agence concerné, en qualité de Secrétaire de la Caisse locale du ressort de l’agence. Les 
contrôles de deuxième degré sont réalisés par les services compétents de la Caisse régionale. 

 
3.3 Dispositif de contrôle des risques de non conformité 

 
Ce dispositif vise à se prémunir contre les risques de non-conformité aux lois, règlements et normes internes 
relatives notamment aux activités de services d’investissement, à la prévention du blanchiment de capitaux et la 
lutte contre le financement du terrorisme et la prévention et lutte contre la fraude externe et interne. Des moyens 
spécifiques d’encadrement et de surveillance des opérations sont mis en œuvre : formation du personnel, adoption 
de règles écrites internes, accomplissement des obligations déclaratives vis-à-vis des autorités de tutelle, etc.  
 
Au cours de l’année 2012, la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France a engagé des nouveaux 
travaux, ou a poursuivi ceux débutés précédemment. 
Dans ce cadre, elle a notamment :  

- réalisé la cartographie 2012 des risques de non-conformité et renforcé, en conséquence le plan de contrôle 
de la conformité, 

- renforcé les équipes dédiées à la sécurité financière et développé de nouveaux outils dédiés, 
- enrichi le dispositif de reporting, 
- réalisé un état des lieux des dispositions relatives à la protection de la clientèle. 

 
Ces dispositifs font l’objet d’un suivi renforcé par le Responsable de la Conformité de la Caisse régionale, sous la 
coordination de la Direction de la Conformité de Crédit Agricole S.A. Des axes d’amélioration ont été identifiés et 
font l’objet d’un plan de mise en conformité.  
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3.4 Dispositifs de contrôle particuliers 
 
Ces dispositifs de contrôles particuliers recouvrent : 
 
- Les systèmes d’informations, pour lesquels des procédures et contrôles visent à assurer un niveau de sécurité 

satisfaisant. Une mesure du niveau de sécurité est réalisée périodiquement et les insuffisances relevées font 
l’objet de plans d’améliorations.  

 
- Le projet NICE (informatique des Caisses régionales), dont la mise en œuvre en cours doit être source de 

rationalisation des infrastructures techniques et applicatives actuelles en apportant, notamment, une meilleure 
maîtrise des risques informatiques associés. Il est précisé que le dispositif de contrôles permanents de la Caisse 
régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France fera l’objet d’une adaptation du fait du changement futur 
du système d’information et de la migration vers le système d’information unique NICE (nouvelle 
informatique convergente évolutive). Dans ce contexte, une attention sera donnée au maintien de la qualité des 
opérations et d’un dispositif de contrôle interne adéquat. 

 
- Le déploiement et le test de plans de continuité d’activités, intégrant les plans de replis utilisateurs et plans 

secours informatiques (pour ce dernier, pour l’ensemble de la communauté « Comète ») en cohérence avec les 
actions menées sur les travaux de « cartographie des risques » dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif 
« Bâle II ». 

  
- Le dispositif national de gestion de crise (auquel est associé la Caisse régionale par l’intermédiaire de ses 

correspondants désignés) et qui est testé chaque trimestre.  
 
- Les « Lignes métiers » : afin d’éviter l’effet « cloisonnement » lors d’un sinistre affectant une de ses entités, le 

Groupe a mis en place depuis plusieurs années une démarche de plans de continuité d’activités par « Ligne 
métier ». En 2012, les lignes métiers « Assurances », « Moyens de paiements » et « Titres retail » ont fait 
l’objet de tests transverses associant à la fois des représentants Caisses régionales, les entités informatiques 
impactées ainsi que les filiales nationales concernées par ces métiers.  

 
3.5 Dispositif de contrôle interne de l’information comptable et financière  
 

– Rôles et responsabilités dans l’élaboration et le traitement de l’information comptable et financière 
 
La Direction comptable et financière de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel 
Nord de France assure la responsabilité de l’élaboration de ses états financiers (comptes 
individuels et comptes consolidés) et de la transmission à Crédit Agricole S.A. des 
données collectées, nécessaires à l’élaboration des comptes consolidés du Groupe Crédit 
Agricole. 
 
La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France se dote, conformément aux 
recommandations du Groupe, en matière de Contrôle permanent de l’information 
comptable et financière, des moyens de s’assurer de la qualité des données comptables et de 
gestion transmises au Groupe pour les besoins de la consolidation, notamment sur les 
aspects suivants : conformité aux normes applicables, concordance avec les comptes 
individuels arrêtés par son organe délibérant, réconciliation des résultats comptables et de 
gestion.  
 
Le Contrôle permanent de dernier niveau sur l’information comptable et financière 
(contrôle 2ème degré 2nd niveau) est assuré par une équipe dédiée, rattachée 
fonctionnellement et hiérarchiquement au Responsable du Contrôle permanent de la Caisse 
régionale. 
La charte du contrôle comptable, adoptée le 22 février 2010, définit notamment le rôle et 
les responsabilités des différents niveaux de contrôle comptable au sein de la Caisse 
régionale (Direction financière, Comptabilité générale, centres comptables décentralisés), le 
périmètre de couverture des contrôles, les procédures d’organisation et de fonctionnement 
des contrôles permanents (niveaux de contrôle, contenu et périodicité des reportings, 
relations avec les autres fonctions de contrôle).  
 
Le dispositif de contrôle comptable est complété par l’approbation des comptes des Caisses 
régionales réalisée par Crédit Agricole S.A. en application de l’article R 512-11 du Code 
Monétaire et Financier préalablement à leur Assemblée Générale ainsi que par les contrôles 
de cohérence réalisés dans le cadre du processus de consolidation. 
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– Procédures d’élaboration et de traitement de l’information comptable et financière 
 
La documentation de l’organisation des procédures et des systèmes d’information requise pour l’élaboration et 
le traitement de l’information comptable et financière est décrite dans le livre des procédures comptables de la 
Caisse régionale. Les procédures relatives à la piste d’audit sont formalisées. 
L’information financière publiée par la Caisse régionale s’appuie pour l’essentiel sur les données comptables 
mais également sur des données de gestion. 
 

– Données comptables 
 
La Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France établit des comptes individuels et consolidés 
selon les normes comptables du Groupe Crédit Agricole, diffusées par la Direction de la Comptabilité et de la 
Consolidation de Crédit Agricole S.A..  
La Caisse régionale met en œuvre les systèmes d’information comptable, dont la maîtrise d’ouvrage est 
assurée par Crédit Agricole S.A., lui permettant d’élaborer les données dans les conditions de sécurité 
satisfaisantes. 
La Caisse régionale continue d’améliorer et de fiabiliser les traitements comptables en mettant en œuvre les 
évolutions des différents logiciels financiers. 
Elle a également débuté les travaux de préparation de la migration vers le nouveau système d’information 
NICE, tout en assurant le maintien en conditions opérationnelles du système d’information comptable et 
réglementaire actuel. 
 

– Données de gestion 
 
Lorsque les données publiées ne sont pas directement extraites des informations comptables, il est fait 
généralement mention des sources et de la définition des modes de calcul afin d’en faciliter la compréhension. 
Les données de gestion publiées par la Caisse régionale de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord 
de France font l’objet de la mise en œuvre de contrôles comptables (notamment pour celles relevant de 
l’application de la norme comptable IFRS 7) permettant de s’assurer de la qualité de la réconciliation avec les 
données comptables, de la conformité aux normes de gestion fixées par l’organe exécutif et de la fiabilité du 
calcul de l’information de gestion.  
Les données de gestion sont établies selon des méthodes et des modes de calcul permettant d’assurer la 
comparabilité dans le temps des données chiffrées. 
 

– Description du dispositif de Contrôle permanent de l’information comptable et financière 
 
Les objectifs du Contrôle permanent de l’information comptable et financière visent à s’assurer de la 
couverture adéquate des risques comptables majeurs, susceptibles d’altérer la qualité de l’information 
comptable et financière en termes de : 
- conformité des données au regard des dispositions légales et réglementaires et des normes du Groupe 

Crédit Agricole, 
- fiabilité et sincérité des données, permettant de donner une image fidèle des résultats et de la situation 

financière de la Caisse régionale et des entités intégrées dans son périmètre de consolidation, 
- sécurité des processus d’élaboration et de traitement des données, limitant les risques opérationnels, au 

regard de l’engagement de la Caisse sur l’information publiée, 
- prévention des risques de fraudes et d’irrégularités comptables. 
 
Pour répondre à ces objectifs, la Caisse régionale a décliné les recommandations générales de déploiement du 
Contrôle permanent dans le domaine du contrôle de l’information comptable et financière :  
- séparation du contrôle comptable en deux niveaux, 
- élaboration d’une cartographie des risques comptables, 
- révision des plans de contrôles comptables dans les services opérationnels,  
- déploiement des contrôles sur les processus d’élaboration de l’information comptable et financière,  
- mise en place d’une réunion trimestrielle sur le rapprochement comptabilité-risques,  
- déploiement de guides de contrôles comptables dans les filiales consolidées. 
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Le Contrôle permanent de l’information comptable et financière s’appuie sur l’évaluation des risques et des 
contrôles des processus comptables gérés par les services opérationnels et la Direction Comptable et 
Financière : 
- contrôles de la comptabilité de 1er degré assurés par les centres comptables décentralisés, rattachés aux 

Directions / Métiers de la Caisse, 
- contrôles de 2ème degré 1er niveau exercés par la Direction Comptable et Financière. 
 
Cette évaluation permet ainsi au Responsable du Contrôle Permanent de la Caisse régionale, de définir un 
plan de contrôles et la mise en place d’actions correctives, afin de renforcer, si besoin, le dispositif 
d’élaboration et de traitement de l’information comptable et financière. 
 
Le Responsable du Contrôle permanent rend compte périodiquement au Directeur Général de la Caisse 
régionale de l’avancement des travaux du Contrôle permanent de l’information comptable et financière, de 
l’évaluation de ce dispositif de Contrôle permanent mis en place dans l’entité, de la cartographie des risques 
comptables et financiers.  

 

– Relations avec les Commissaires aux Comptes 
 
Conformément aux normes professionnelles en vigueur, les Commissaires aux Comptes mettent en œuvre les 
diligences qu’ils jugent appropriées sur l’information comptable et financière publiée :  

- audit des comptes individuels et des comptes consolidés ; 
- examen limité des comptes consolidés semestriels ; 
- lecture d’ensemble des supports de présentation de l’information financière publiée. 

 
Dans le cadre de leur mission légale, les Commissaires aux Comptes présentent au Comité d’audit et au 
Conseil d’administration de la Caisse régionale les conclusions de leurs travaux. 
 

3.6 Contrôle périodique (Inspection Générale / Audit) 
 
Le service Audit et Contrôle Périodique (ACP), exerçant exclusivement son rôle de contrôle périodique (3ème 
degré), en application du Règlement 97-02 modifié, et indépendant des unités opérationnelles, intervient sur la 
Caisse régionale (siège et réseaux) mais aussi sur toute entité relevant de son périmètre de contrôle interne. 
  
Les missions d’audit sont réalisées par des équipes dédiées, selon des méthodologies formalisées, conformément à 
un plan annuel validé par la Direction Générale. 
Les missions visent à s’assurer du respect des règles externes et internes, de la maîtrise des risques, de la fiabilité et 
de l’exhaustivité des informations et des systèmes de mesure des risques. Elles portent en particulier sur les 
dispositifs de Contrôle permanent et de Contrôle de la conformité. 
 
Le plan annuel d’audit s’inscrit dans un cycle pluriannuel, visant à l’audit régulier et selon une périodicité aussi 
rapprochée que possible, de toutes les activités et entités du périmètre de contrôle interne.  
 
L'activité du service Audit et Contrôle Périodique de la Caisse régionale s'effectue dans le cadre de l'Animation 
Audit Inspection exercée par l'Inspection Générale Groupe (IGL). De fait, les plans annuels et pluriannuels, comme 
la cartographie des risques auditables de la Caisse régionale, sont réalisés sur la base de référentiels nationaux et 
l'audit de la Caisse régionale bénéficie des outils méthodologiques mis à disposition par IGL (guides d'audit, 
formations, encadrement de missions transverses, outils d’analyse de données). 
 
Les missions réalisées par le service Audit et Contrôle Périodique, ainsi que par l’Inspection Générale Groupe ou 
tout audit externe (autorités de tutelle, cabinets externes) font l’objet d’un dispositif formalisé de suivi. Pour 
chacune des recommandations formulées à l’issue de ces missions, ce dispositif permet de s’assurer de 
l’avancement des actions correctrices programmées dans des délais raisonnables, mises en œuvre selon un 
calendrier précis, en fonction de leur niveau de priorité et au Responsable du service d’effectuer les retours 
nécessaires aux organes exécutif et délibérant.  
 
 
 
 

* * * 
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Conformément aux modalités d’organisation communes aux entités du Groupe Crédit Agricole, décrites ci-avant, et aux 
dispositifs et procédures existants au sein de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France, le Conseil 
d’administration, la Direction Générale et les composantes concernées de l’entreprise sont tenus informés avec précision 
du contrôle interne et du niveau d’exposition aux risques, ainsi que des éventuels axes de progrès enregistrés en la 
matière, et de l’avancement des mesures correctrices adoptées, dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue. 
Cette information est retranscrite notamment au moyen du rapport annuel sur le contrôle interne et sur la mesure et la 
surveillance des risques, mais aussi par des reportings réguliers d’activité, des risques et de contrôles. 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Conseil d’administration. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 
CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE 

 
 

Identité des membres du Conseil d'administration  date du 
mandat 
actuel 

Monsieur Bernard PACORY 59 ans 2012 - 2015 

Monsieur Thierry CALAIS 59 ans 2011 - 2014 

Monsieur José DUBRULLE 56 ans 2011 - 2014 

Monsieur Dominique DUCROQUET 66 ans 2010 - 2013 

Monsieur Bertrand GOSSE de GORRE 51 ans 2010 - 2013 

Monsieur Henri MASCAUX 65 ans 2010 - 2013 

Monsieur Jean-Pierre ROSELEUR 65 ans 2010 - 2013 

Monsieur Maurice CAFFIERI 65 ans 2012 – 2015 

Monsieur Patrice CALAIS 59 ans 2010 – 2013 

Monsieur Jean-Pierre CHAMPAGNE 68 ans 2012 - 2015 

Monsieur Bertrand DELTOUR 60 ans 2011 - 2014 

Monsieur Jean-Paul GOMBERT 64 ans 2011 - 2014 

Monsieur Gabriel HOLLANDER 56 ans 2011 - 2014 

Madame Monique HUCHETTE 65 ans 2011 - 2014 

Monsieur Alain LECLERCQ 47 ans 2012 - 2015 

Monsieur Didier LEFEBVRE 68 ans 2012 - 2015 

Monsieur Daniel PARENTY 57 ans 2011 - 2014 

Madame Renée-Paule ROBAIL 68 ans 2012 - 2015 

Monsieur Stéphane ROLIN 51 ans 2012 - 2015 

Madame Thérèse  SPRIET 52 ans 2010 - 2013 

Monsieur Philippe TETTART 56 ans 2010 - 2013 

Monsieur Philippe TRUFFAUX 50 ans 2012 - 2015 

Madame Anne-Marie VANSTEENBERGHE 59 ans 2010 - 2013 

Madame 
Marie-
Madeleine 

VION 64 ans 2012 - 2015 
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ANNEXE 2 : LISTE DES MEMBRES DU COMITE D’AUDIT DE LA 
CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE 

 
 
 

Membres du Comité d'audit 

Identité des Membres 

Président Monsieur Bertrand GOSSE de GORRE 

Madame Monique HUCHETTE 

Monsieur Maurice CAFFIERI 

Monsieur Bertrand DELTOUR 

Monsieur Didier LEFEBVRE 

Monsieur Henri MASCAUX 

Monsieur Daniel PARENTY 

Membres 

Monsieur Stéphane ROLIN 
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ANNEXE 3 : LISTE DES MEMBRES DU COMITE DES PRETS DE LA 
CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE  

 
 
 
 

Membres du Comité des prêts 

Identité des membres 

Monsieur Bernard PACORY 

Monsieur Thierry CALAIS 

Monsieur José DUBRULLE 

Monsieur Dominique DUCROQUET 

Monsieur Bertrand GOSSE de GORRE 

Monsieur Henri MASCAUX 

Monsieur Jean-Pierre ROSELEUR 

Monsieur Maurice CAFFIERI 

Monsieur Gabriel HOLLANDER 

Monsieur Philippe TETTART 

Monsieur Philippe TRUFFAUX 

Madame 
Marie-
Madeleine 

VION 
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ANNEXE 4 : LISTE DES 70 CAISSES LOCALES AFFILIEES 
A LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE 

 
Nom de la Caisse locale : Siège social : 
AIRE SUR LA LYS 1 à 5 Rue d’Arras – BP 89 - 62922 AIRE SUR LA LYS 

ARDRES – AUDRUICQ 9 Place Belle Roze – BP 8 – 62610 ARDRES 

ARLEUX 34 Rue Fily – BP 9 – 59151 ARLEUX 

ARMENTIERES 32 Place Saint Vaast – 59280 ARMENTIERES 

ARRAS 19 Grand Place – 62000 ARRAS 

AUBERCHICOURT 7 Place Jean Jaurès – 59580 ANICHE 

AUBIGNY 1 Place du Manoir – 62690 AUBIGNY EN ARTOIS 

AULNOYE 7-9 Place de la Gare – 59620 AULNOYE 

AVESNES – BEAUMETZ 77 Grand’Rue – BP 15 – 62810 AVESNES LE COMTE 

AVESNES SUR HELPE 4 Rue Vauban – 59440 AVESNES SUR HELPE 

AVION – BULLY 10-12 Rue Roger Salengro – BP 116 – 62160 BULLY LES MINES 

BAILLEUL 16 Rue d’Ypres – 59270 BAILLEUL 

BAPAUME – BERTINCOURT 16 Route de Douai – 62450 BAPAUME 

BAVAY 40 Rue Pierre Mathieu – BP 94022 – 59570 BAVAY 

BERGUES 26 Rue Nationale – 59380 BERGUES 

BETHUNE 159 Place du Maréchal Joffre – BP 10015 – 62401 BETHUNE 

BONDUES – MARCQ 1906 Avenue du Général de Gaulle – 59910 BONDUES 

BOUCHAIN 222 Rue Léon Pierard – BP 36 – 59111 BOUCHAIN 

BOULOGNE 85 Boulevard Mariette – 62311 BOULOGNE SUR MER 

BOURBOURG 3 Place du Général de Gaulle – 59630 BOURBOURG 

BRUAY LA BUISSIERE 422 Rue Jules Guesde – 62700 BRUAY LA BUISSIERE 

BUCQUOY – PAS EN ARTOIS 18 Grand Place – 62760 PAS EN ARTOIS 

CALAIS 77 Boulevard Lafayette – 62102 CALAIS 

CAMBRAI 27 Rue de Nice – 59400 CAMBRAI 

CARNIERES 9 Rue Karl Marx – 59129 AVESNES LEZ AUBERT 

CARVIN – WINGLES 16 Rue du 8 mai 1945 – 62220 CARVIN 

CASSEL 61 Rue Constant Moeneclaey – 59670 CASSEL 

CLARY 11 Rue Léon Gambetta – 59540 CAUDRY 

CONDE SUR L’ESCAUT 47 Rue Léon Gambetta – 59163 CONDE SUR L’ESCAUT 

CYSOING 42 Rue Léon Gambetta – 59830 CYSOING 

DENAIN 1 Rue Lazare Bernard – 59220 DENAIN 

DESVRES 10 rue des Potiers – 62240 DESVRES 

DOUAI 179 Rue de Paris – 59505 DOUAI 

DUNKERQUE 5-7 Rue Sainte Barbe – 59140 DUNKERQUE 

FREVENT 2 Place Jean Jaurès – 62270 FREVENT 

GUINES 29 Rue Georges Clémenceau – 62340 GUINES 

HAUBOURDIN – RONCHIN 1 Rue Léon Gambetta – BP 30021 – 59481 HAUBOURDIN 

HAUT PAYS 25 Place Jean Jaurès – 62380 LUMBRES 

HAZEBROUCK 5 Rue de l’église – 59190 HAZEBROUCK 

HENIN – HARNES 58 Rue Montpencher – BP 157 – 62253 HENIN BEAUMONT 

HESDIN 1 Place d’Armes – BP 35 – 62140 HESDIN 

LA BASSEE 5 Rue du Général Leclercq – 59480 LA BASSEE 

LAMBERSART – LA MADELEINE 2 Avenue Henri Delecaux – 59130 LAMBERSART 

LE CATEAU 36-38 Rue Jean Jaurès – 59360 LE CATEAU 

LE QUESNOY  8-10-12 Rue Henri Weibel – 59530 LE QUESNOY 

LENS – LIEVIN 99 Boulevard Basly – 62300 LENS 
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Nom de la Caisse locale : Siège social : 
LILLE 71-73 Rue Nationale – 59800 LILLE 

LILLERS 9 Rue du Commerce – 62193 LILLERS 

MARCHIENNES 41 Rue Pasteur – 59490 SOMAIN 

MARCOING 15 Rue de la République – 59159 MARCOING 

MARQUISE 12 Rue Pasteur – 62250 MARQUISE 

MAUBEUGE 40 Avenue de France – 59600 MAUBEUGE 

MERVILLE 9 Place de la Libération – 59660 MERVILLE 

MONTREUIL 32 Place du Général de Gaulle – 62170 MONTREUIL SUR MER 

ORCHIES 1 Place Léon Gambetta – 59310 ORCHIES 

PERNES 29 Grand Place – 62550 PERNES EN ARTOIS 

PONT A MARCQ 102 Rue Nationale – 59710 PONT A MARCQ 

QUESNOY SUR DEULE 3 Rue du Général Leclercq – 59890 QUESNOY SUR DEULE 

ROUBAIX – CROIX – WASQUEHAL 52 Avenue Jean Jaurès – 59100 ROUBAIX 

SAINT AMAND LES EAUX 34 Rue d’Orchies – 59230 SAINT AMAND LES EAUX 

SAINT OMER 26 Place Foch – 62500 SAINT OMER 

SAINT POL SUR TERNOISE 4 Place de Verdun – 62130 SAINT POL SUR TERNOISE 

SECLIN 31 Place du Général de Gaulle – 59113 SECLIN 

SOLESMES 53 Rue de la République – 59730 SOLESMES 

STEENVOORDE 33 Place Norbert Segard – 59114 STEENVOORDE 

TRELON 52 Rue Saint Louis – BP 20051 – 59612 FOURMIES 

VALENCIENNES 15 Avenue d’Amsterdam – 59300 VALENCIENNES 

VILLENEUVE D’ASCQ 
30 Boulevard du Comte de Montalembert – 59650 VILLENEUVE 
D’ASCQ 

WATTRELOS – TOURCOING 40 rue Carnot – 59150 WATTRELOS 

WORMHOUT 42 Place du Général de Gaulle – 59470 WORMHOUT 

 
 
 


